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1. A sa 3e séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assemblée générale a décidéd'inscrire à l'ordre du jour de sa quarante-quatrième session et de 4envoyer à laCinquième Commission le point intitulé :

"Rapports financiers et états financiers vérifiés et rapports du Comité descommissaires aux comptes :

a} Programme des Nations Uniss pour le développement;

b) Fonds des Nations Unies pour l'enfance.;

c) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés dePalestine dans le Proche-Orient;le
.1; d) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche;

e) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire desNations Unies pour les réfugiés;

f) Fonds des Nations Unies pour la population."

* L'UNICEF ayant adopté un cycle budgétaire biennal, il n'est pas présenté derapport financier pour cet organisme à la quarante-quatri.ème session de l'Assembléegénérale.
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2. A ses 3e à 7e, l2e et l3e séances, les 2, 4, 6, 9, 16 et 17 octobre 1989, laCinquième Commission a examiné les rapports financiers et les états financiersvérifiés de l'exercice terminé le 31 décembre 1988 ainsi que les rapports etopinions connexes du Comité des commissaires aux comptes concernant le Programmedes Nations Unies pour le développement ~/, l'Office de secours et de travaux desNations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient ~/, l'Institutdes Nations Unies pour la formation et la recherche dl, les contributionsvolontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés il,et le Fonds des Nations Unies pour la population ~/. La Commission a égalementexaminé le rapport correspondant du Comité consultatif pour les questionsadministratives et budgétaires (A/44/543).

3. La Commission était également saisie, d'une note du Secrétaire généralcontenant un résumé des principale~ constatations, conclusions et recommandationsd'intérêt commun du Comité des commissaires aux comptes (A/44/356), d'un rapport duSecrétaire général sur la présentation des états financiers et politiquescomptables de tous les organismes et programmes dont les comptes font l'objet d'unevérification (A/44/537) et d'un rapport du Secrétaire général sur l'application desrecommandations du Comité des commissaires aux comptes et du Comité consultatifpour les questions administratives et budgétaires (A/44/54l), ainsi que des:t'éponses données à ce sujet par les organismes et programmes concernés (A/44/544).
4. Les observations et commentaires faits au cours de la discussion et lesréponses aux questions posées sont consignés dans les comptes rendus analytiques dela Cinquième Commission (A/C.5/44/SR.3 à 7, 12 et 13).
5. A la l2e séance, le 16 octobre, à l'issue de consultations officieuses, leVice-Président de la Commission a présenté un projet de résolution (A/C.5/44/L.3)qu'il a révisé oralement. Au paragraphe Il du dispositif, les termes "en ayant àl'esprit le désir qui a été exprimé" ont été remplacés par "en tenant compte dufait qu'il serait souhaitable" et, dans la version anglaise, le mot "and" a étéintroduit après "each entity" au paragraphe 15 et le mot "biennal" a été remplacépar "biennium" au paragraphe 23. Le Vice-Président a également signalé plusieursfautes d'impression.

~I Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-quatrième session,Supplément No SA (A/44/5/Add.l).

1/ Ibid. , Supplément No SC (A/44/5/Add.3).

dl Ibid. , Supplément No 50 (A/44/5/Add.4) •

il Ibid. , Supplément No SE (A/44/5/Add. 5).

~I Ibid. , Supplément No 5G (A/44/5/Add.7) •
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6. A sa 13e séance, le 17 octobre, la Commission a adopté le projet de résolution
A/C.5/44/L.3, tel qu'oralement réITisé, sans le mettre aux voix (voir par. 8).

7. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a expliqué la position de sa
délégation.

RECOMMANDATION DE LA CINQUIEME COMMISSION

8. La Cinquième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet
de résolution ci-après :

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports financiers et les états financiers vérifiés de
l'exercice terminé le 31 décembre 1988 concernant le Programme des
Nations Unies pour le développement QI, l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 21,
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche ~/, les
contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés ~I et le Fonds des Nations Unies pour la population 101,
ainsi que les rapports et opinions du Comité des commissaires aux comptes 111,
le rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires 12/, le résumé concis des principales constatations, conclusions
et recommandations d'intérêt commun figurant dans les rapports du Comité des
commissaires clUX comptes 13/, l~ rapport sur la présentation des états
financiers et les politiques comptables de tous les organismes et programmes
dont les comptes font l'objet d'une vérification 141 et les rapports relatifs
à l'application des recommandations formulées 15/,

QI Ibid. , Supplément No 5A (A/44/5/Add.1).

21 Ibid. , Supplément No 5C (A/44/5/Add.3).

~I Ibid. , Supplément No 5D (A/44/5/Add.4).

~I Ibid. , Supplément No 5E (A/44/5/Add.5).

lOI Ibid. , Supplément No 5G (A/44/5/Add.7).

III Ibid., Supplément No SA (A/44/5/Add.1), sect. II et IV; ibiq.,
Supplément No 5C (A/44/5/A6d.3). sect. II et III; ibid., Supplément No 5D
(A.44/5/Add.4). sect. II et III; ibid., ,Supplément No SE (A/44!5/Add.5), sect. l et
II; ibid., Supplément No 5G (A.44/5/Add.7), sect. II et IV.

121 A/44/543.

131 A/44/356.

141 A/44/537.

1 • ••
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~~ant avec préoccupation que, pour les raisons exposées dans ses
rapports, le Comité des commissaires aux comptes a assorti de réserves ses
opinions sur les états financiers du Programme des Nations Unies pour le
développement et du Fonds des Nations Unies pour la population et qu'il a
aussi, dans le cas des opérations de l'Institut des Nations Unies pour la
formation et la recherche formulé des réserves quant à leur conformité avec le
règlement financier de l'Organisation des Nati.ons Unies et les instructions
des organes délibérants,

Notant également avec préoccupation le retard avec lequel ont été publiés
certains '-'s rapports devant lui être soumis sur la question lors de sa
quarante-quatrième session,

Notant les efforts déployés par un certain nombre d'organismes et
programmes des Nations Unies pour améliorer la présentation de leurs états
financiers et leurs règles comptables,

Considérant les vues exprimées par les délégations, par le comité des
commissaires aux comptes et par le Comi': consultatif pour les questions
administratives et budgétaires au cours des débats de la Cinquième
Commission 161 et le fait que de nombreux participants se sont déclarés
favorables à des mesures visant à améliorer l'efficience, l'efficacité, la
gestion, la reddition de comptes, le contrôle budgétaire, la normalisation de
la présentation des états financiers et la normalisation des règles, pratiques
et procédures comptables dans les organismes et programmes des Nations Unies
intéressés,

Soulignant la nécessité de normaliser la présentation des états
financiers et les règles comptables des organi~mes et programmes des
Nations Unies,

Soulignant aussi l'importance d'une vérification interne efficace dans
les organismfs et programmes sur lesquels le Comité des commissaires aux
comptes fait rapport;

1. Accepte les rapports financiers et les ét~ts financiers vérifiés
ainsi que les opinions et les rapports du Comité des commissaires aux comptes
concernant les organismes susmentionnés;

2. Prie les ~rganes directeurs du Programme des Nations Unies pour le
développement, du Fonds des Nations Unies pour la population et de l'Institut
des Nations Unies pour la formation et la recherche de demander aux chefs de
secrétariat intére~~és de prendre immédiatement, dans leurs dom&ines de
compétence respectifs, les mesures nécessaires pour corriger ou améliorer les
conditions qui ont donné lieu aux réserves dont le Comité des commissaires aux
comptes a assorti ses opinions;

161 Voir Documents officiels de l'Assembl§e généralAt quarante-quatrièm,o
session, Cinquième Commission, 3e à 7e, 12 et 13e séances.
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3. Prie instamment les administrations et les organes directeurs des

agents d'exécution et les autres parties concernées de résoudre, en

coopération avec le Programme des Nations Unies pour le développement ainsi

qu'avec le Fonds des Nations Unies pour la popul~tion, les problèmes

techniques identifiés par le Comité des commissaires aux comptes en ce qui

concerne la certification des dépenses relatives aux programmes et des

dépenses d'appui aux programmes;

4. Approuve les observations et recommav~ations formulées par le Comité

des commissaires aux comptes et le ~amitè consultatif pour les questions

administratives et budgétaires dans leurs rapports respectifs;

5. Demande aux organes d~recteurs compétents de veiller à ce que les

chefs de secrétariat intéressés prennent les mesures nécessaires pour donner

suite aux recommandations formulées par le Comité des commissaires aux comptes

et le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires

dans leurs rapports ~espectifs et de lui présenter ~n rapport à ce sujet lors

de sa quarante-cinquième session;

6. Prie le Secrétaire général et les chefs de secrétariat des

organismes et programmes des Nations Unies intéressés de prendre sans retar.d

les mesures appropriées qui relèvent de leur compétence, compte tenu des

commentaires, observations et recommandations formulés par le Comité des

commissaires aux comptes et le Comité consultatif pour les questions

administratives et budgétaires et approuvés nans la présente résolution,

notamment en ce qui concerne l'établissement des comptes et des rapports

financiers, l'enregistrement des dépenses relatives aux programmes, la

présentatiod de l'actif et du passif, y compris les engagements non réglés, le

contrôle budgétaire, la gestion de la trésorerie, les comptes des fonds

d'affectation spéciale et les questions de gestion, notamment l'emploi de

consultants, l'adjudication de contrats et la formulation de projets, et de

lui en rendre compte lors de sa quarante-cinquième session, par

l'intermédiaire des organes directeurs desdits organismes et programmes;

7. Prie en outre le Secrétaire général et les chefs de secrétariat des

organismes et programmes des Nations Unies intéressés de lui rendre compte,

lors de sa quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du Comité des

commissaires aux comptes et du Comité consultatif pour les questions

administratives et budgétaires, des mesures concrètes qui auront été prises

pour appliquer les recommandations du Comité des commissaires aux compees, et

de fournir des explications au cas où il n'aurait pas encore été donné suite à

certaines d'entre elles, et demande au Comité des commissai~es aux comptes et

au Comité consultatif d'évaluer l'efficacité de ces mesures et de lui

présenter un rapport à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session;

8. Recommande que tous les futurs rapports du Comité des commissaires

aux comptes continuent d'inclure des sections distinctes qui récapitulent les

recommandations concernant les mesures correctives à prendre par les

organismes et programmes intéressés, avec i~dication da leur urgence ral~tive;

Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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9. Recommande en outre que le Comité des commissaires aux comptescontinue de lui présenter un do~ument concis résumant ses principalesconstatations, conclusions et recommandations d'intérêt commun, classées pardomaine de vérification, et, le cas échéant, identifiant l'organisme visé;

10. Approuve les modifications des procédures financières du Programmedes Nations Unies pour le développement, recommandées dans la décision 89/61du Conseil d'administration du Programme, et du Fonds des Nations Unies pourla population, recommandées dans sa décision 89/49 17/;

Il. Prie les organes directeurs des organismes et programmes dont lescomptes sont vérifiés et qui ont un cycle bugétaire biennal d'examiner à leurprochaine session la question de la périodicité des rapports de vérificationdes comptes, en tenant compte du fait qu'il serait souhaitable d'établir desrapports annuels sur l~s questions de gestion;

12. Pri~ le C~~lté des commissaires aux comptes el le Comité con~l'ltatifpour les questionsQ~inistrativeset budgétaires de continuer à revoi: dansle cadre de le vclrification des comptes des organismes et programmes, ycompris les opérJtions de maintien ùe la paix, l'efficience et l'efficacitédes procédures et contrôles financiers, le système comptable et les domaines
con~exeR de l'administration et de la gestion, conformément à l'article 12.5du règ1&ment financier de l'Organisation' des Nations Unies, et de reco~~anderles mesures à prendre, le cas échéant, pour renforcer le contrôle financier etle contrôle de gestion;

13. frie également le Comité des commissaires aux comptes de continuer à
é~udier la question 1e savoir s'il serait souhaitable et possible qu'ilélargisse la portée des travaux p=évus à l'article 12.5 du règlement financierde l'Orga~isation des Nations Unies et de lui présenter un rapport à ce sujetlors de sa quarante-cinquième session;

14. Prie le Secrétaire général et les chefs de secrétariat desorganismes et programmes des Nations Unies, agissant en consultation avec leCon.ité des corr~issaires aux comptes, d'élargir encore, en vu~ d'en acheverrapidement la misa au point, le cadre de comptabilité générale utilisable pourl'établissement des états financiers, eu égard aux règles et règlementsiinanciers pnrtinents, ainsi qu'aux principes comptables généralement admis,et de lui ?,résenter un rapport à ce sujet lors de sa quarante-cinquième
se~sion;

15. Invite le Comité des commissaires aux comptes à garder à l'étude leslegles comptables de chaque organisme et programme et à appeler l'attention del'Assemblée, en vue d'l'ne plus grande harmonisation et tout en tenant comptedes manda~d respec~ifs de chaque entité concernée, sur les domaines danslesquels il consi(.re que ces règles comptables divergent;

J2/ Voir Documents officiels d~ Conseil écono~~que et social, 1989,Suppljment No 13 (E/1989/32). annexe 1.
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16. Prie toutes les admi~istrations et tous les organes directeurs
intéressés, agissant en collaboration avec le Comité des commissaires aux
comptes, de finir de revoir et de clarifier leurs règles cnmptables en ce qui
concerne la comptabilisation des engagements non réglés, compte tenu des
principes comptables généralenent admis et des articles 4.3 et 4.4 du
r~glement financier de l'Org~nisation des Nations Unies;

17. Invite les gouvernements qui sont représentés dans les organes
directeurs des organismes et programmes dont elle a examiné les états
financiers vérifiés à faire en sorte que les rapports du Comité des
commissaires aux comptes et du Cowité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, ainsi que les observations faites à leur sujet
à la Cinquième Commission, reçoivent toute l'attention voulue;

18. Encourage tous les organes directeurs des o~ganismes et programmes à
inviter un représentant du Comité des commissaires aux comptes à assister aux
réunions qu'ils consacrent à l'examen des rapports du Comité;

19. Frie le Secrétaire général et les chefs de secrétariat des
organismes et programmes des Nations Unies intéressés de veiller à ce quP.
leurs services respectifs de vé~ification interne vérifient si les
administrations ont pris les mesures correctives voulues peur donner suite aux
principales reco~nandations du Comité des commissaires aux comptes;

20. Demande aux administrations intéressées et au Comité des
commissaires aux comptes de faire en sorte que les observations des
administrations sur les points soulevés par le Comité soient communiquées à
celui-ci avant qu'il n'établisse ses rapports sous leur forme définitive;

21. Prie les chefs de secrétariat des organismes et programmes
intéressés d'appliquer les procédures et contrôles existants de telle sorte
que, conformément aux règles de gestion financière, les dépenses n'excèdent
pas le montant des crédits alloués et d'appiiquer les mesures disciplinaires
prévues, afin de ~ieux assurer le respect de l'obligation redditionnelle, de
même que la discipline budgétaire;

22. Prie le Comité des commissaires aux comptes et le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires d'examiner la situation de
trésorerie de tous les organismes des Nations Unies et de lui présenter un
rapport à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session;

23. Prie aussi le Comité des commissaires aux comptes de procéder pour
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance à une vérification des questions de
fond, notamment des questions de gestion, portant sur la premi~re année de
chaque exercice biennal, et de lui présenter, ainsi qu'au Conseil
d'administration du Fonds un rapport sur ses conclusions et reconu.landations,
par l'intermédiaire du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires;

/ ...
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24. Prie en outre le Comité des commissaires aux comptes d'examiner les
instructions administratives publiée~ en application du règlement financier et
des règles de gestion financière de l'Organisation des Nations Unies,
notamment de l~ règle 114.1, et de lui présenter lors de sa quarante-cinquième
session un rapport indiquant si elles sont adéquates et efficaces.
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